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POINT 64 DE L 1 0RDRE DU JOUR 

Obligations des Etats Membres en vertu de Ia Charte des 
Nations Unies en ce qui concerne le financement de Ia 
Force d'urgence des Nations Unies et des operatic,s de 
!'Organisation au Congo: avis consultatif de Ia Cour inter
nationale de Justice (A/5161, A/C.5/952, A!C.5/L.760, 
A!C.5/L.761 et Add.1, A!C.5/L.763) [suite] 

1. M. STOTVIK (Norvege) declare qu 'au cours de 
ces dernieres annees les propos inquietants sur la 
faillite de l'ONU ont laisse chez beaucoup !'impres
sion que 1 'Organisation risquait en fin de compte de 
ne pouvoir remplir ses obligations pour des raisons 
d'ordre financier. Bien que le peuple norvegien se 
rende pleinement compte que certains problemes po
litiques sont trop complexes pour recevoir une solu
tion immediate, il lui est difficile d'admettre qu'une 
question relativement peu importante, comme le 
manque de fonds, pourrait em~cher l'ONU de mener 
~ bien les tftches que les Etats Membres sont con
venus de lui assigner. Lorsqu'une crise ()elate, 
!'intervention de l'ONU est une n(lcessit(l tropurgente 
pour qu'on en discute le coat. Pour cette raison, la 
crise financi~re doit ~tre r(lsolue et elle le sera. 
Il est naturel que les petites nations, qui ont le plus 
besoin de l'ONU, soient celles qui insistent le plus 
sur la n(lcessiM d1une solution. La r(lsolution 1739 
(XVI) de 1' Assemblfle g(ln(lrale autorisant le Secrfl
taire general ~ emettre des obligations de !'Organi
sation est due, dans une large mesure, ~ leur initia
tive, et la reponse de ces pays il.l 'appel du Secretaire 
general pour l'achat des obligations a montre leur 
vi£ de sir de contribuer il. sauvegarder 1 'integrite 
financiere de !'Organisation. Le Parlement norvegien 
a decide~ l'unanimite d'acheter deux fois plus d'obli
gations qu'il n'(ltait censfl le faire, et la Norv~ge est 
fi~re de poss(lder !'obligation des Nations Unies qui 
porte le numflro 1. 

2. M. stotvik espere que la discussion sur 1 'avis 
consultatif de la Cour internationale de Justice eta
blira une base soli de pour le financement de I 'en
semble des activites de l'ONU a l'avenir. L'avis 
consultatif est redige en termes tres clairs; il ap
partient il. la Commission de s'en servir pour aboutir 
a une solution definitive de la question des obligations 

1l Certaines de enses des Nations Unies Article 17, paragraphe 2, 
de la Charte), Avis consultatif du 2 juillet 1 62: C.l.J., Recueill962, 
p. 151, document communique aux membres de 1' Assemblee g€merale 
par une note du Secretaire general (A/5161). 

A/C.5/SR.962 
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non r(Jgl{les. La Cour a d{lcid(J que les d~penses rela
tives au fonctionnement de la FUNU et de l'ONUC cons
tituent des "d(Jpenses de !'Organisation" au sens du 
paragraphe 2 de l'Article 17 de la Charte; il en de
coule par consequent que les operations futures ' ' , touchant le maintien de la paix doivent egalement 
etre considerees comme tombant sous le coup des 
dispositions dudit article et que 1 'Assemblee g(Jn~rale 
est fondee a repartir les depenses en question entre 
les Etats Membres. Au cours des sessions ante
rieures l'Assemblee a dej~L adopte des resolutions 
qui fixe~t des regles pour le reglement des depenses 
de la FUNU et de l'ONUC, et l'on doit maintenant 
considerer ces resolutions c:omme obligeant tous les 
Etats Membres. M. Stotvik espere que les Etats qui 
n'ont pas encore verse la totalite de leurs contri
butions eteindront leur dette aussit8t que possible. 
Les arri~r~s de contributions s'expliquent dans cer
tains cas par des difficultes d'ordre economique et, 
dans d'autres, par des doutes conc:;us en toute bonne 
foi quant au bien-fonde des procedures appliquees 
pour la repartition des depenses de la FUNU et de 
l'ONUC. Maintenant que la position est claire, 
M. Stotvik fait appel aux Etats ayant des arrieres pour 
qu 'Us effectuent au moins un paiement symbolique 
afin de montrer qu 'Us acceptent le principe de l 'uni
versalite. Il faut d'ailleurs laisser uncertain temps 
a ces Etats pour regler les arrieres considerables 
qui se sont accumules. 

3. Se fondant sur ces considerations, la delegation 
norvegienne votera pour le projet de resolution 
A/C .5/L. 760 qui accepte l 'avis de la Cour interna
tionale de Justice ainsi que pour le projet de reso
lution A/C.5/L. 761 et Add.1 qui reconstitue le Groupe 
de travail des Quinze pour L 'examen des procedures 
administratives et budgetaires de !'Organisation des 
Nations Unies afin qu'il envisage des methodes qui 
permettent de financer a l'avenir les operat.ions de 
1 'Organisation relatives au maintien de la pauc com
portant de lourdes depenses. M. Stotvik n'est p~s 
convaincu de la possibilite de definir de telles me
thodes a l'avance, mais il estime qu'il faut au moi_ns 
s'efforcer de formuler des directives pour l'avemr. 
I1 demande instamment a tous les Etats Membres 
d'appuyer le projet de resolution A/C.5/L.760 ac
ceptant l'avis de la Cour. Ce faisant, ils repondront 
a l'appel que leur a aclTesse le Secretaire general 
par interim a la 899eme si~ance de la Commissi~n 
lors de la seizieme sessionY, peu de temps apres 
son election lorsqu 'il a souligne que les tllches con
fiees a l 'O;ganisation . ne peuvent etre entreprises 
avec succes que si les promesses de bonne volonte 
s 'accompagnent du souci de fournir les ressources 
et l 'appui financier essentiels a leur accomplissement. 

4. M. WALL (Royaume-Uni)rappellequ'alaseizieme 
session l I Assemblee generale a repondu de trois ma
nieres a l'appel qu'a lance 1e Secretaire general par 
interim en vue d'ameliore;r la situation financiere 
de l'Organisatiqn. Par ses resolu:ions 1 !32 ~I) 
et 1733 (XVI), elle a ouvert des credits qm deva1ent 
etre assures par des contributions de tous les Etats 
Membres pour les depenses de l 'ONUC et de la FUNU 
jusqu'au 30 juin 1962; par sa resolution 1739 (XVI), 
elle a autorise l'eniission d'obligations de l'ONU; 
par sa resolution·1731 (XVI), elle a decide de deman
der un avis consultatif a la Cour internationale de 
Justice. Le Secretaire general a reitere son appel a 

Y Documents officiels de l'Assemblee generale, seizi~me session, 
Annexes, point 54 de 1 ordre du jour, document A/C.S/907. 

la 961eme seance de la Commission qu'il a tres 
nettement saisie de trois questions. De la decision 
de la Commission dependront: premierement, l'avenir 
financier sinon 1 'existence meme des Nations Unies; 
deuxieme'ment, le prestige et l'autorite nonseulement 
de la Cour internationale de Justice, mais encore de 
1 'Assemblee generale; et, troisiemement, la capacite 
future de 1 'Organisation a maintenir la paix dans le 
monde. 

5. En ce qui concerne le premier point, bien que 
les resolutions sur le financement des operations de 
l'ONUC et de la FUNU et !'emission d'obligations 
aient aide 1 'Organisation a eviter la faillite en 1962, 
sa situation et ses perspectives financieres ne se 
sont guere ameliorees depuis la seizieme session. 
Les dettes de !'Organisation continuent a s'accroftre 
et d'importants arrieres s'accumulent. Compt13 non 
tenu des sommes mises en recouvrement a la sei
zieme session, 49 Etats Membres doivent un total de 
25 250 000 dollars au Compte special de la FUNU et 
60 Etats Membres doivent 4 7 500 000 dollars au 
compte ad hoc pour le Congo. La delegation britan
nique avait espere qu 'au moins une partie des dettes 
de l 'Organisation seraient eteintes grace aux sommes 
retirees de !'emission d'obligations, mais les fonds 
obtenus par ce moyen ont servi a faire face aux de
penses courantes, en particulier a celles de l'ONUC. 
Il faut mettre tout en oeuvre pour resoudre ce: pro
bleme ou le ramener a des proportions plus raison
nables, faute de quoi l'Organisationrisquede sombrer 
lamentablement. 
6. Il est encourageant de voir que la Cour a donne 
l'avis juridique autorise demande par la resolution 
1731 (XVI) de 1 'Assemblee generale en ce qui concerne 
les obligations des Etats Membres pour le finance
ment de la FUNU et de l'ONUC; la Cour a clairement 
indique que les depenses relatives a ces deux ope
rations sont des "depenses de !'Organisation" au sens 
du paragraphe 2 de 1 'Article 17 de la Charte. La 
plupart des delegations voudront maintenant accepter 
cet avis pour maintenir l 'autorite de la Cour qui est 
le principal organe juridique des Nations Unies .. Agir 
autrement serait porter atteinte a l'autorite et au 
prestige de la Cour et de l'Assemblee dans undo
maine capital pour l 'avenir des Nations Unies, comme 
le Secretaire general l 'a fait observer a la 9fi1eme 
seance. Ce serait egalement faire peu de cas du regne 
du droit dont 1 'importance pour le maintien de la paix 
et de la securite internationales a ete affirmee lors 
de la seizieme session, a la 1134eme seance plEmiere 
de l'Assemblee generale, par le Secretaire d'Etat 
aux affaires etrangeres du Royaume-Uni et dans de 
nombreuses declarations faites devant la Sixieme 
Commission, !l. la pr(Jsente session. 

7. Le but du projet de resolution A/C.5/L.760, dont 
la delegation britannique est l'un des auteurs, est 
de declarer sans detour que l'Assemblee generale 
accepte l'avis consultatif de la Cour. C'est ce qu'at
tendent de 1 'Assemblee les peuples et les corps legis
latHs de nombreux pays, dont le Royaume-Uni, et non 
seulement on sauvegardera ainsi 1 'auto rite de la Cour, 
mais comme l 'a fait observer sir Hersch Lauterpacht 
a propos de !'affaire du Comite du Sud-Ouest africain 
en 19561/ ,l 'acceptation positive par 1 'Assemblee gene
rale d'un avis consultatif de la Cour fera entr,3r cet 
avis dans "la loi reconnue par les Nations Unies" et 

2.1 Admissibilite de !'audition de petitionnaires par le Comite du Sud
Ouest africain, Avis consultatif du ler juin 1956: C.l.J., Recueill956, 
p. 46. 
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constituera de ce fait une base solide pour l'action 
future de l'Assemblee generale. 

8. Comme le representant des Etats-Unis l'a rap
pele a. la 961eme seance, l'Assemblee generale peut 
accepter ou rejeter un avis consultatif de la Cour, 
mais elle n'est pas competente pour approuver ounon 
les conclusions de la Cour sur un point de droit. 
Lorsque la question de savoir queUe est exactement 
la portee de ces avis consultatifs a ete examinee lors 
des trotsieme et quatrieme sessions de l'Assemblee 
generale, a. propos des avis consultatifs de la Cour 
concernant les conditions de !'admission d'un Etat 
comme Membre des Nations Unies.V et la repar!!-tion 
des dommages subis au service des Nations UniesY, 
l'Assemblee generale et la Sixieme Commission se 
sont surtout preoccupees de libeller les resolutions 
adoptees alors de fac;on a. eviter de creer un doute 
quant a. l'autorite qui s'attache a. !'avis de la Cour. 
Un avis consultatif, a la difference d'un arrE\t de 
la Cour, n'a pas force obligatoire parce qu'il n'y a 
pas de parties auxquelles imposer les obligations 
contractuelles. C'est cependant une declaration de 
droit qui fait autorite. La valeur des avis de la Cour 
n'est pas diminuee du fait qu'ils ne sont pas una
nimes. L'Article 55 du statut de la Cour qui prevoit 
que les decisions de la Cour sont prises a la majorite 
des juges presents s'applique, en vertu de l'Ar
ticle 68, aux avis consultatifs aus si bien qu 'en ma
ti~re contentieuse. De plus, sur les neuf avis con
sultatifs rendus anterieurement, un seul a ete en fait 
prononce a. l'unanimite. 

9. En outre, bien que les avis consultatifs de la Cour 
n'aient pas force obligatoire, l'Assemblee generale 
les a toujours acceptes. En ce qui concerne huit des 
neuf avis consultatifs anterieurs, elk a adopte des 
resolutions par lesquelles elle a cherche a leur don
ner effet et, plus recemment, elle a declare expres
sement qu 'elle acceptait l 'avis consultatif de la Cour. 
Lorsqu'elle a agi ainsi, elle ne s'est pas prononcee 
sur cet avis mais l'a simplement accepte comme 
une base juridique sur laquelle s'appuyer. 11 serait 
absurde que l'Assemblee prenne simplement acte de 
l'avis de la Cour alors qu'elle a expressement de
maude un avis juridique autorise. De plus, le fait 
pour l 'Assemblee generale simplement de "prendre 
acte n dans une resolution tend a donner 1 'impression 
d'un accueil negatif ou tout au moins indifferent. 

10. L'Assemblee generale a demande l'avis con
sultatif de la Cour afin de dissiper les doutes sin
ceres de certains Etats Membres quant a la question 
de savoir si les depenses de l 'ONUC et de la FUNU 
peuvent etre considerees comme des "depenses de 
l 'Organisation" au sens du paragraphe 2 del 'article 17 
de la Charte. On a soutenu a l'Assemblee generale 
et devant la Cour que cette question avait un caractere 
politique et ne pouvait done pas faire !'objet d'une 
demande d'avis consultatif; mais la Cour elle-mE\me 
a declare qu'elle ne voyait "aucune "raison decisive" 
de ne pas donner l'avis consultatif que l'Assem
blee generale lui a demande par sa resolution 
1731 (XVI)"£/. On a fait valoir que la Cour devait 

11 Admission d'un Etat aux Nations Unies (Charte, Art. 4), Avis con
su1tatif: C.I.J., Recueil 1948, p. 57. 

Y Reparation des dommages subis au service des Nations Unies, Avis 
consultatif: C.I.J., Recueil 1949, p. 174. 

£1 Certaines depenses des Nations Unies (Article 17, paragraphe 2, 
de 1a Charte), Avis consultatif du 20 juillet 1962: C.I.J., Recueil1962, 
p. 155. 

se refuser a. donner un avis parce que la question 
qui lui etait posee touchait a. des problemes d'ordre 
politique; pourtant, tout en reconnaissant que la plu
part des interpretations de la Charte ont une impor
tance politique, la Cour a decide qu'elle ne saurait 
attribuer un caractere politique a. une requE\te 1 'invitant 
a. $'aoquitter d'une tilche essentiellement judiciaire, 
a. savoir l 'interpretation d 'une disposition convention
neUe. 

11. Comme le present avis consultatif concerne !'in
terpretation d 'une disposition de la Charte, il importe 
que l'Assemblee generale adopte une position non 
equivoque en acceptant expressement l'avis. Autre
ment, elle n'etablira pas clairement son intention 
d'agir conformement a. cet avis. Lorsqu'en acceptant 
l'avis de la Cour l'Assemblee generale aura etabli 
une base juridique solide pour les mesures a. prendre 
dans l 'avenir, il lui sera possible de progresser vers 
une solution des problemes financiers de !'Organi
sation. Bien que le finaneement des operations au 
Moyen-Orient et au Congo ait souleve des problemes 
delicats qui, de l 'avis de nombreux gouvernements, 
ont surtout un caractere politique, il n'y a aucune 
raison d'hesiter a. accepter l'avis de la Cour sur la 
question juridique de !'interpretation de la Charte. 

12. L'avis de la Cour ne concerne pas la repar
tition des depenses relatives aux operations au Moyen
Orient et au Congo. En fait, la Cour a expressement 
declare qu'on ne lui avait pas demande d'examiner 
la methode ou le bareme suivant lesquels ces de
penses peuvent etre reparties. M. Wall pense nean
moins qu'etant donne la situation actuelle concernant 
le financement de ces operations on devrait faire un 
certain effort au cours de la presente session pour 
se rapprocher d'une solution de ce probleme. Les 
depenses relatives a. ces deux operations n'ont ete 
reparties que pour la periode allant jusqu'a. la fin 
de juin 1962, alors qu 'a elles deux la FUNU et l'ONUC 
continuent de coilter plus de 11 500 000 dollars par 
mois. Meme si les obligations emises sont toutes 
souscrites, les fonds reunis ne seront probablement 
pas suffisants pour couvrir les depenses jusqu 'en 
juin 1963. De toute maniere, c'est la un expedient 
auquel on ne peut recourir qu'une fois. L'Assemblee 
generale, dans sa resolution 1739 (XVI) qui l'autori
sait, a precise que "ces mesures ne doivent pas etre 
considerees comme constituant un precedent pour le 
financement des depenses de !'Organisation des Na
tions Unies a. l'avenir". Dans ces conditions, la dele
gation britannique estime que la Commission doit 
adopter une ligne de conduite en la matiere aussitot 
apres avoir pris une decision sur l'avis de la Cour. 

13. Le Royaume-Uni a toujours soutenu que tous les 
Etats Membres sont collectivement responsables du 
financement des operations relatives au maintien de 
la paix qui ont ete dtlment autorisees, en fonction de 
leur capacite de paiement qui ressort du bareme des 
quotes-parts au budget ordinaire. Par ailleurs, le 
Royaume-Uni a reconnu que, lorsque ces op~rations 
entrafnent des depenses importantes, elles repre
sentent une charge particulierement lourde pour les 
pays qui ont un faible revenu par habitant et des 
problemes economiques urgents. 11 a done accepte 
que les contributions de ces pays au titre des de
penses de la FUNU et de l'ONUC soient tres sensi
blement reduites. Ces reductions ont ete compensees 
principalement par les contributions des Etats-Unis 
d'Amerique, lesquels sont en outre, de tous les 
Etats Membres, celui qui verse la contributionla plus 
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elevee. Cependant, d'un point de vue pratique, il est 
plus que douteux que l'on puisse continuer ~ consi
derer cette solution comme une methode satisfaisante 
pour financer ~ l'avenir les operations relatives au 
maintien de la paix. D'un autre cote, la question de 
la repartition des depenses en cause est encore trop 
controversee pour que l'on puisse esperer que l'As
semblee la regle avant la c Hlture de la session en 
cours. Le Royaume-Uni croi.t done que la meilleure 
ligne de conduite ~ recommander ~ l'Assemblee pour 
le moment est celle qui est preconisee dans le 
deuxieme projet de resolution dont il est coauteur 
(A/C.5/L.761 et Add.1). 

14. Ce projet de resolution reconnai't qu'il faut 
d'urgence poursuivre l'etude approfondie duprobleme 
et propose que cette etude soit entreprise par le 
Groupe de travail des Quinze, cree en vertu de la 
resolution 1620 (XV) de l'Assemblee generale, qui 
serait reconstitue ~ cette filn. Cette proposition se 
fonde sur la conviction que, lorsque l'avis consultatif 
de la Cour aura ete accepte, il sera plus facile, au 
sein du Groupe de travail, d'aboutir ~ un accord sur 
les methodes qui permettront ~ 1 'avenir de financer 
les operations relatives au maintien de la paix. 
Le projet de resolution prie le Groupe de travail de 
presenter son rapport ~ l 'Assemblee generale le 
1er avril 1963 au plus tard, reconnaissant ainsi que 
l 'Assemblee devra peut-etre se reunir ~nouveau avant 
la dix-huitieme session ordinaire si l'on veut trouver 
des moyens adequats de financement pour toutes les 
activites de l 'Organisation qui se poursuivront en 
1963. Le projet de resolution s 'abstient deliberement 
d 'imposer au Groupe de travail un mandat detaille 
afin de ne pas prejuger le resultat de son etude; en 
effet, on ne peut meconnai'tre le fait que les Etats 
Membres ne se sont pas encore tous mis d'accord 
en ce qui concerne les principes et criteres precis 
qui doivent regir ~ l 'avenir le financement des ope
rations relatives au maintien de la paix. La dele
gation britannique espere que, ayant le temps et les 
moyens d'etudier toutes les possibilites pratiques, 
le Groupe de travail et plus tard la Commission 
pourront peut-etre arreter des methodes de finance
ment qui permettront ~ 1 'Organisation d 'entreprendre 
des activiMs pour le maintien de la paix et de la s~cu
rite, conformement ~ la Charte, sans courir ~nouveau 
le risque d'une banqueroute. M. Wall demande done 
instamment aux membres de 1a Commission d 'appuyer 
le projet de resolution A/C.5/L.761 et Add.l. 

15. M. MORRIS (Liberia) dit que sa delegation a 
decide, apres mO.re reflexion,. de se joindre aux auteurs 
des deux projets de resolution dont la Commission 
est saisie (A/C.5/L.760 et A/C.5/L.761 et Add.1), 
car elle estime que c'est le mains qu'elle puisse 
faire pour aider l 'Organisation ~ survivre. Elle de
maude instamment ~ tous les Etats Membres de voter 
en faveur des projets de resolution. Il est logique 
et il convient que l 'Assemblee generale accepte l 'avis 
de la Cour internationale et s 'assure ainsi les moyens 
les plus raisonnables de rendre tous les Etats Mem
bres collectivement responsables du financement des 
operations relatives au maintien de la paix. Il est 
egalement logique de confier au Groupe de travail 
des Quinze, qui est l'organe le mieux place pour 
examiner la question, le SOiJ1 de trouver des methodes 
de financement pour ces opi;rations. A la Cinquieme 
Commission, les Etats Membres out tendance a de
fendre leurs inter~ts particuliers en taut qu'Etats 
souverains, mais, au Groupe de travail, ils lais-

seront sans doute plus volontiers de cl'lte les consi
derations de souverainete pour s 'efforcer ensemble 
de sauvegarder le role de !'Organisation dans le 
maintien de la paix. 

16. Chaque Etat Membre, grand ou petit, riche ou 
pauvre, tire une certaine force de son association 
avec l'ONU. Si !'Organisation peut reus sir dans sa 
tftche primordiale qui est d'assurer le maintien de 
la paix, elle repondra aux espoirs les plus chers de 
l'humanite. Si elle echoue et est finalement detruite, 
ce sera la faute de ceux qui n'ont pas respeete le 
droit et n'ont pas participe au financement des ope
rations touchant le maintien de la paix. 

17. M. GANEM (France) declare qu 'il faut tout 
d'abord bien preciser quel est l'effet de l'avis consul
tatif de la Cour a l'egard des obligations financieres 
des Etats Membres, pour ce qui est des operations 
en question. La Cour elle-meme a pris soin de 
rappeler que les propositions faites, au moment de la 
redaction de la Charte, a l'effet d'investir la Cour 
internationale de Justice de la competence supr~me 
pour interpreter la Charte n'ont pas ete acceJ:tees, 
et elle a souligne le caractere strictement consul
tatif de l'avis donne. Il est done evident que l'avis 
n 'a pas force obligatoire, comme la Cour l'a expres
sement declare dans son avis consultatif du 30 mars 
1950 sur !'interpretation des traites de paix II. Le 
Gouvernement frangais ne cherche certes pas a mettre 
en doute la valeur morale et juridique des avis de 
la Cour; de puis 1946, la France a ete a sept reprises 
partie a des affaires portees devant la Cour et dont 
!'importance suffit a prouver combien la France a 
confiance en la Cour et la respecte. Non seulement 
le Gouvernement frangais a donne suite a toutes les 
decisions de la Cour qui le concernaient, mais il a 
me me, dans une nouvelle declaration, en date du 
10 juillet 1959.Y, modifie ses reserves relatives ~ 
la juridiction obligatoire de la Cour. Peu d'Etats 
peuvent fournir des preuves aussi eloquentes a l'ap
pui de leurs declarations de principe sur le "regne 
de la loi"; il y a lieu aussi de faire observer que 
39 seulement des 110 Etats Membres ont accepte par 
avance la juridiction de la Cour en vertu du para
graphe 2 de !'Article 36 de son statut. 

18. Etant donne que, par definition, un avis consul
tatif n'a pas force obligatoire, la question de savoir 
s'il sera "accepte" ou non n'est pas une question 
d'ordre juridique. Le fond du probleme est que l'As
semblee generale n'a pas competence, en vertu de 
la Charte, pour obliger les Etats Membres a contri
buer au reglement des depenses en question, et la 
Cour ne peut pas conferer a l'Assemblee un pouvoir 
juridique qu 'elle rre possede pas elle-m~me. Car, 
si l' Assemblee "acceptait" !'interpretation de la 
Charte donnee par la Cour, et si, de ce fait, cette 
interpretation devenait juridiquement obligatoire pour 
tous les Etats Membres, y compris ceux qui auraient 
vote contre !'acceptation de l'avis de la Cour, cela 
reviendrait a reconnai'tre comme obligatoire la juri
diction de la Cour pour une question a l'egard de 
laquelle les auteurs de la Charte des Nations Unies 
out expressement refuse competence a la Cour. 

19. La Charte ne confere pas a l'Assemblee gene
rale les pouvoirs d'un gouvernement mondial. Devant 

ij Interpretation des traites de paix, Avis consultat1f: C.I.j., Recueil 
1950, p. 65. 

W Voir Cour internationa1e de justice, Annuaire 1958-1959, p. 208 
et 209, 
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la Cour internationale de Justice comme a l'Assem
blee generale, le Gouvernement fran9ais a fait savoir 
comment il interprete les dispositions de la Charte 
qui ont trait a l'etendue de la competence de l'As
semblee en matiere budgetaire. En 1949, la Cour 
elle-meme a declare que !'Organisation n 'etait pas 
un Etat, que ses droits et ses devoirs n'etaient pas 
les memes que ceux d'un Etat, et qu'elle pouvait en
core moins devenir un "super-Etat"2/. Mais, si 
l'Assemblee pouvait decider a la majorite des deux 
tiers d'imposer des obligations financieres a tous les 
Etats Membres, meme a ceux qui n'acceptent pas de 
telles obligations, elle aurait veritablement le carac
tere d 'un "super-Etat". Or, il n 1 existe aucune decision 
de ce genre, car les auteurs de la Charte ont bien 
compris que les Etats ne se considereraient comme 
lies que par les obligations qu'ils auraient formel
lement acceptees; il n 'y a qu 'une categorie de decisions 
qui soient automatiquement obligatoires pour tous les 
Etats Membres: les decisions adoptees par le Conseil 
de securite selon la procedure pre serite par la Chart e. 
Le Gouvernement fran9ais n'a pas !'intention d'ac
cepter d'autres obligations que celles qu 'il a consenti 
a assumer conformement ala Charte. 

20. De plus, les recommandations de l'Assemblee 
n 'imposent aucune obligation juridique aux Etats 
Membres qui ne les ont pas appuyees de leur vote, 
meme si ces recommandations ont recueilli la majo
rit~ requise. Si la majorit~ des Etats d~sire entre
prendre telle t!l.che particuliere, seuls les Etats qui 
ont accepte les obligations financieres decoulant de 
cette t§.che sont tenus de contribuer au reglement des 
depenses qu'elle entrafue. Ainsi, les Etats Membres 
n 'accepteraient certainement jamais une recom
mandation tendant a creer dans le domaine economique 
ou social, en vertu du Chapitre IX de la Charte, un 
nouvel organisme planificateur ou executif dont le 
budget annuel doublerait les depenses de !'ensemble 
de !'Organisation; il faut souligner qu'aux termes du 
Chapitre IX de la Charte !'Organisation peut faire des 
"recommandations" en vue de coordonner les pro
grammes et activites des institutions specialisees, 
et qu 'une nouvelle institution specialisee ne peut etre 
creee que par voie de negociations "entre les Etats 
interesses". Toute derogation aces regles constitue 
une violation de la Charte, et cela meme si elle re
sulte de !'adoption d'un budget; les depenses entrai
nees par des operations entreprises sur recom
mandation de 1' Assemblee generale n 'imposent 
d'obligations qu'a ceux des Etats Membres qui ont 
approuve ces operations. 

21. Si le Gouvernement fran9ais n'a pas voulu s'op
poser formellement aux operations que certains Etats 
Membres ont juge bon d'entreprendre au Congo, c'est 
uniquement par souci de compr~hension internationale. 
Il n'a pas approuv~ ces op~rations et ne peut done 
lltre tenu de contribuer a leur financement. 

POINT 71 DE L'ORDRE DU JOUR 
Rapport du Comite mixte de Ia Caisse commune des 

pensions du personnel des Nations Unies (fin*) 

PROJET DE RAPPORT DE LA CINQUIEME COM
MISSION A L'ASSEMBLEE GENERALE (A/C.5/L.746) 

Le projet de rapport (A/C.5/L. 746) est adopte. 

Jj Voir Reparation des dommages subis au service des Nations Unies, 
Avis consultatif: C.I.j., Recueill949, p. 179. 

*Reprise des debats de Ia 94l~me seance. 

POINT 62 DE L'ORDRE DU JOUR 

Pro jet de budget pour I' exercice 1963 {A/5121 
1 

A/5179 
1 

A/52051 A/52071 A/52431 A/52631 A/52671 A/52721 AI 
52801 A/52991 A/53091 A/53121 A!C.5/9191 A/C.5/9231 
A/C.5/925, A/C.5/926, A/C.5/928, A!C.5/9301 A!C.5! 
931 I A!C.5!9351 A!C.519371 A!C.5/942, A/C.5/9451 
A/C.5/9461 A/C.5/949, A!C.5/9501 A!C.5/951, A/C.5/ 
L.726, A!C.5/L.7301 A!C.5/L.7341 A!C.5/L.7361 A/ 
C.5/L.743, A/C.5/L.7481 A!C.5/L.7561 A!C.5/L.7581 
A!C.5/L.759) [suite*] 

Etude d'ensemble du regime des ftais de voyage et des 
indemnites de subsistence payes par !'Organisation dans 
le cas des membres des organes et organes subsidiaires 
des Nations Unies (fin) 

PROJET DE RAPPORT DE LA CINQUIEME COM
MISSION A L'ASSEMBLEE GENERALE (A/C.5/L.756) 

Le projet de rapport (A/C.5/L. 756) est adopte. 

Politique integree en matiere de programmes et de budget 
(fin) . 

PROJET DE RAPPORT DE LA CINQUIEME COM
MISSION A L'ASSEMBLEE GENERALE (A/C.5/L.758) 

Le projet de rapport (A/C.5/L.758) est adopte. 

CHAPITRE 7.- BATIMENTS ET AMELIORATION 
DES LOCA UX (A/5205, A/5207, A/5267, A/ 
C.5/928, A/C.5/942, A/C.5/L.734, A/C.5/L.759) 
[suite**] 

Gros travaux d'entretien et ·d'amelioration des M.ti
ments et du maMriel du Siege de !'Organisation des 
Nations Unies (fin) 

Projet de rapport de la Cinquieme Commission 
1l. 1' Assembl€le glm~rale (A/C.5/L. 759) 

22. M. QUAO (Ghana) [Rapporteur] signale qu'a la 
fin de 1 'alinea l> du paragraphe 5 il faut rem placer 
les mots "pour les exercices 1964 et 1965" par les 
mots "pour l'exercice 1964 et, peut-etre,pourl'exer
cice 1965". 

23. Selon M. HODGES (Royaume-Uni), ni le para
graphe 6, ni 1 'annexe au pro jet de rapport n 'indiquent 
clairement que la Commission a decide qu 'il faudrait 
se limiter a la premiere phase du plan du Secretaire 
general en ce qui concerne !'expansion des instal
lations visuelles. La delegation britannique estime 
que cette decision devrait etre clairement consignee 
dans le rapport de la Commission. 

24. M. QUAO (Ghana) [Rapporteur) declare qu 'il sera 
tenu compte des observations du representant du 
Royaume-Uni. 

25. M. HASLE (Danemark) propose de rem placer par 
un point-virgule, au paragraphe 4, le point qui fait 
suite aux mots "servir de salle de commission", et 
d'ajouter la phrase ci-apres: "il a ete decide de con
sulter l'architecte danois qui avait ete charge d'eta
blir les plans de la salle du Conseil de tutelle, avant 
d'entreprendre aucune transformation. n 

26. M. QUAO (Ghana) [Rapporteur] accepte cet amen
dement. 

*Reprise des debats de Ia 960~me seance. 
**Reprise des debats de la 94nme seance. 
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Le projet de rapport (A/C .. '5/L. 759), ainsi modifie, 
est adopte. 

POINT 66 DE L'ORDRE DU JOUR 
Nominations aux postes devenus vacants dans les arganes 

subsidiaires de I'Assemblee ge11erale (suite*): 
~) Camite des contributions (suitE:**) 

PROJET DE RAPPORT DE LA CINQUIEME COM
MISSION A L'ASSEMBLEE GENERALE (A/C.5/L.745) 

Le projet de rapport (A/C.5/L. 745) est adopte. 

2) Comite des placements: confirmation des nominations 
fa ites par le Secreta ire genera I (fin*) 

RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION 
A L'ASSEMBLEE GENERALE (A/5294) 

Le rapport (A/5294) est adopte. 

*Reprise des debats de la 959eme seance, 
**Reprise des debats de la 949/!me seance, 

Litho in U.N, 

!) Tribunal administratif des Nations Unies (fin*) 

RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION 
A L'ASSEMBLEE GENERALE (A/5295) 

Le rapport (A/5295) est adopte. 

INCIDENCES FINANCIERES DU PROJET DE RESO
LUTION PRESENTE PAR LA DEUXIEME COMMIS
SION DANS LE DOCUMENT A/5316 AU SUJET DU 
POINT 36 DE L'ORDRE DU JOUR** (fin***) 

PROJET DE RAPPORT DE LA CINQUIEME COM
MISSION A L'ASSEMBLEE GENERALE (A/C.5/L .. 764) 

Le projet de rapport (A/C.5/L. 764) est adopte. 

La seance est levee a 12 h 10. 

*Reprise des debats de la 959/!me seance. 
**Question de la convocation d'une conference internationale chargee 

d'examiner les probli!mes du commerce, 
***Reprise des debats de la 960eme seance. 
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